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La SIPI-Bénin et ses partenaires offrent 
matériels et vivres aux orphelins La ministre de l’industrie et 

du commerce Shadiya Alima-
tou, la ministre des affaires 
sociales et de la ...

Le Président de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Bé-
nin (CCI Bénin) ...
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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en hausse

Bourse Uemoa
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du Bénin

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert par

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert parTaux de change du Fcfa XOF offert par

Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 577.83 655.96 7328.97 1.59 116.18 40.05 5.12 83.75 157.28 8.06

Le tourisme, c’est l’action 
de voyager pour son plaisir. 
C’est aussi toute activité liée 
à un déplacement d’au moins 
24heures à but récréatif.  Selon 
l’Organisation ...  ● (Page 08)

Entre plaisir et exigence 
environnementale

Tourisme durable au Bénin

Le Jeudi 24 mars 2022, 
l’Agence de promotion des 
investissements et des expor-
tations (Apiex) a procédé au 
lancement des ...

«Jeudis de l’investisseur», 
la plateforme de l’Apiex 
pour le secteur privé

Promotion des affaires

Talon, président de 
l’UEMOA et Wadagni 
au Conseil des ministres

Intégration sous régionale

Le chef de l’État Patrice Talon 
est le nouveau président de la 
Conférence des chefs d’État et 
de gouvernement ...

Le Gouvernement 
lance le crédit 
Arch-artisans 

Entrepreneuriat à la base

La Ministre des Affaires 
Sociales et de la Microfi-
nance, Madame Véronique 
TOGNIFODE ...

Des équipes de 
contrôle dans 
les marchés

Régulation des prix

L’OECCA-Bénin et les comptables 
externes en conflit direct
Certification des états financiers 
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Arnauld Akakpo signe une 
convention de coopération 
avec la CCI du Vietnam

Appui aux entreprises béninoises

 ● (Page 10)Orphelinat Dr Léon Obayomi Sacramento de Zè

u Les réactions du Patronat, de la CCI Bénin et de la Coneb attendues
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Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert par

Carrefour des Trois Banques, Avenue Jean Paul II, Cotonou (Bénin) Tél. : +229-21301830 Website: www.ubagroup.com ...Africa’s global bank

Taux de change du Fcfa XOF offert parTaux de change du Fcfa XOF offert par

Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (1Xof) 595.09 655.95 793.64 1.43 81.59 39.78 4.98 93.62 162.06 7.8

 ● (Page 11)

 ● Serge Armand CODO, président 
de l’OECCA-Bénin
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 ● Eco-Une

Eco secret

NP

Togo : hausse des indicateurs du port autonome de Lomé en 2021
Le Port autonome de Lomé (PAL) a enregistré une hausse de ses indica-

teurs en 2021, selon une note publiée par la plateforme située en Afrique 
de l’ouest.  Les statistiques, il a été noté,  une augmentation du tonnage 

global à 3.493.845 tonnes de marchandise en 2021, soit un taux de croissance 
de 14, 17% par rapport à 2020.  Pour sa part, le transbordement a connu une 
augmentation de 15,30% entre 2020 (1.342.546 conteneurs) et 2021 (1.585.101 
conteneurs). Le trafic conteneur a progressé de 14,72% soit une augmentation 
de 254.064 conteneurs, passant ainsi de 1.725.270 conteneurs. 

Jean-Claude KOUAGOU

La recherche d’un logement à louer dans la ville de Cotonou et 
ses environs relève de l’exploit au terme d’un chemin de croix. 
Trois situations se présentent. Il y a d’abord le coup du hasard 

qui peut jouer en faveur d’un futur locataire à la recherche de logement. 
Dans ce cas, ce dernier peut être informé de la disponibilité d’un loge-
ment auprès d’un propriétaire et négocier directement son bail. Ces 
cas sont vraiment rares. Il y a ensuite ce qu’on peut qualifier d’accès à 
une location par substitution. Dans ce cas de figure, c’est un locataire 
qui, se mettant dans les dispositions de libérer le logement précédent, 
en informe ses connaissances jusqu’à rencontrer une qui exprime le 
besoin de louer une maison de même standing. Enfin, la dernière pos-
sibilité dans la recherche de logement est la plus répandue. Il s’agit du 
recours aux services d’agents immobiliers, communément appelés « 
démarcheurs. » Ces personnes qui, en réalité, n’ont pas la qualification 
d’agents immobiliers se sont investis dans le secteur et ont fait main 
basse sur les logements locatifs.
Ainsi, ils sont pratiquement indispensables dans le service. Dans tous 
les cas, ils profitent bien de ce métier qui leur procure les ressources 
dont ils ont besoin pour satisfaire leurs besoins fondamentaux. Avoir 
recours au service express des démarcheurs fait gagner vraiment du 
temps. En une demi-journée, le futur locataire aura parcouru avec le 
démarcheur plusieurs maisons destinées à la location. Au terme de ce 
périple, il lui est loisible d’opérer un choix conséquent. 
Mais pour bénéficier des services du démarcheur, il faut se soumettre 
à son protocole qui impose d’abord de s’acquitter de ses honoraires de 
déplacement qui s’élèvent à 2000F par déplacement. Avouons qu’en 
désespoir de cause, l’acquéreur cède à cette forme d’escroquerie. La 
seconde disposition de ce protocole qui n’est écrit nulle part, est le 
paiement par le locataire au démarcheur d’une prime ayant la même 
valeur locative mensuelle de la maison mise en bail. Ainsi, pour un 
loyer de 50.000F le mois, il faut payer au démarcheur 50.000F. Si la 
valeur locative est de 200.000F le mois, le démarcheur vous prend 
200.000F. Et ces dépenses ne comptent pas pour le propriétaire. En 
effet, après avoir payé les honoraires de déplacement et la prime qui 
équivaut à la valeur locative de la maison, il faut payer les avances sur 
loyer et une caution d’eau et d’électricité. Dans cette logique, il était 
loisible à chaque propriétaire suivant sa vulnérabilité ou non de fixer le 
nombre de mois pour les avances sur loyer. Heureusement, de ce point 
de vue, une réglementation fixe à trois mois le nombre des avances 
sur loyer. Le recours aux services des démarcheurs est partagé entre 
service express et escroquerie. Mais tout le monde s’en accommode 
en faisant contre mauvaise fortune bon cœur. Sauf que cela fait trop 
dépenser l’acquéreur. Il est à souligner qu’à côté des démarcheurs, il 
y a des agences immobilières plus structurées qui opèrent dans le sec-
teur. Elles sont plus dans la location des appartements et des parcelles. 
A ces agences immobilières, il faut payer un pourcentage sur les mon-
tants des achats.  

Cela nous étreint
Aux décideurs ...

Cari du jour

Intégration économique sous régionale

Talon, président de l’UEMOA et Wadagni auConseil des ministres
(Wadagni à la présidence du Conseil des ministres des finances)

Le chef  de l’État Patrice Talon est le nouveau président de la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’Union économique et monétaire ouest-africaine 
(UEMOA). Sa désignation a été entérinée, à l’occasion d’un double sommet tenu 
ce vendredi 25 mars 2022 à Accra, au Ghana lors de la rencontre des chefs d’Etat 
de la sous-région. C’est la première fois que le président Talon prend la tête d’une 
institution de l’Union.

 ● Falco Vignon  

Le premier magistrat  
du Bénin, Patrice 
Talon est désigné 

pour présider aux destinées 
de l’Union économique et 
monétaire ouest-africaine 
(UEMOA). Sa désignation 
a été actée ce vendredi au 
cours d’un double sommet 
tenu à Accra, au Ghana. 
L’information a été portée 
à la connaissance du public 
par le ministre des Affaires 
étrangères et de la coopéra-
tion, Aurélien Agbénonci. 
Selon les informations, le 
chef de l’État a accepté la 
proposition de ses pairs 
après que ceux-ci ont pris 
en compte l’une de ses pro-
positions. Il prend fonction 
en avril lors du prochain 
sommet des Chefs d’Etat 
de l’Uemoa. Patrice Talon 
a émis le vœu que le pré-
sident de l’organisation 
sous régionale et le ministre 
des finances proviennent 
d’un même pays. Ainsi, 
porté à la tête de l’UEMOA, 
Patrice Talon aura à ses cô-
tés Romuald Wadagni, son 
ministre d’Etat chargé de 
l’économie et des finances. 
L’objectif de cette réforme 
est de faciliter la cohésion 
dans la définition et la célé-
rité dans la conduite des 
grandes orientations poli-
tiques de l’UEMOA. Le 
mandat du chef de l’État 
sera placé sous le signe 
d’une "constance dans 
l’efficacité" a indiqué le  
ministre des affaires étran-
gères et de la coopération. 
Les réformes économiques 
envisagées par Talon à la 
présidence de l’UEMOA
« Le mandat du Président 
Patrice Talon sera placé 
sous le signe d’une volonté 
de réformes, d’une bonne 

gouvernance assumée, dans 
un esprit de concertation 
permanente avec les autres 
Chefs d’État. Son intention 
n’est pas de donner des le-
çons à qui que ce soit, mais 
de rechercher des solutions 
appropriées pour les pro-
grès dans la sous-région », 
a expliqué Aurélien Agbé-
nonci, ministre béninois des 
Affaires étrangères et de la 
Coopération.
Le Chef de l’État Patrice 
Talon et nouveau président 
en exercice de l’UEMOA a 
œuvré activement en faveur 
de l’intégration régionale, 
dans la gestion de certains 
dossiers sensibles, la ré-
forme du FCFA, le finan-
cement de la lutte antiterro-
riste, la gestion de la dette, 
les conditions d’octroi des 

prêts aux pays comme les 
nôtres, mais cette désigna-
tion est aussi et surtout liée 
aux performances écono-
miques que réalise le Bénin 
ces dernières années. Sa 
désignation par ses pairs 
pour présider aux destinées 
de l’UEMOA, est le cou-
ronnement des efforts inlas-
sables du président Patrice 
Talon tant au plan national 
que régional, a indiqué le 
chef de la diplomatie béni-
noise.  Organe suprême de 
l’Union, la Conférence a 
pour attribut principal de 
définir les grandes orien-
tations de la politique de 
l’Union. Elle se réunit en 
session ordinaire au moins 
une fois par an et peut tenir 
plusieurs sessions extraor-
dinaires.
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Certification des états financiers 

L’OECCA-Bénin et les comptables externes en conflit direct
(Les réactions du Patronat, de la CCI Bénin et de la Coneb attendues)

L’Ordre des experts comptables et comptables agréés du Bénin (OECCA-Bénin) n’est plus favorable à l’exercice de certification des états financiers des entreprises que les 
comptables externes leur présentent. Ce sentiment qui tend à exclure les comptables externes (ceux –ci n’ont pas le titre d’expert-comptable) de la pratique comptable 
des entreprises n’est pas du goût de ces derniers. Dès lors, les comptables externes accusent les experts et agréés de la comptabilité de vouloir caporaliser la profession 
au mépris des réalités tangibles des entreprises au Bénin. 

 ● Falco VIGNON

Les comptables ex-
ternes des entre-
prises sont en colère 

contre l’ordre des experts 
comptables et des comp-
tables agréés. La pomme 
de discorde réside dans les 
campagnes de dénonciation 
de l’Ordre de l’exercice de 
la profession comptable par 
les comptables externes au 
profit des entreprises. En 
effet, profitant de la mise 
en œuvre du nouveau code 
général des impôts 2022, 
l’OECCA-Bénin est monté 
au créneau diffusant des 
communiqués et spots sur 
la pratique comptable en 
République du Bénin. A en 
croire les différents com-
muniqués, seuls les experts 
comptables sont habilités à 
exercer la profession comp-
table en externe et établir   
les états financiers des en-
treprises. La pratique qui 
consiste à établir les états fi-
nanciers par des comptables 
externes et à les soumettre 
à un expert-comptable pour 
la délivrance d’une "attes-
tation des états financiers" 
constitue, selon l’OECCA-
Bénin, un "exercice illégal" 
de la profession d’expert 
comptable. De plus, la 
tâche du suivi régulier de 
la comptabilité et des dé-
clarations fiscales pério-
diques d’une entreprise est 
aussi une activité illégale 
d’exercice de la profession 
d’expert comptable. Selon 
les membres du bureau de 
l’OECCA-Bénin, les diffé-
rentes interdictions ci-des-
sus énumérées trouvent leur 
source dans la loi N° 2004-
03 du 27 avril 2006 portant 
création de l'Ordre des ex-
perts comptables et comp-
tables agréés en République 
du Bénin (O.E.C.C.A.-Bé-
nin). En montant au cré-
neau au début de l’année 
2022 et en interprétant 
unilatéralement la  loi N° 
2004-03 du 27 avril 2006, 
le nouveau bureau de 
l’OECCA-BENIN a fini par 
déclarer illégal l’exercice 
de l’activité comptable par 
un comptable externe. Or, 
cette activité avait existé 
avant la création de l’OEC-
CA-BENIN et a existé pen-

dant 16 ans après la création 
de l’OECCA-BENIN. Plu-
sieurs bureaux de l’OEC-
CA-BENIN se sont succédé 
durant ces années. L’atti-
tude de l’OECCA-BENIN 
atteste aujourd’hui que les 
bureaux de l’OECCA-BE-
NIN qui se sont succédé et 
les autorités étatiques à di-
vers niveaux ont méconnu 
pendant 16 ans une activité 
illégale passible d’empri-
sonnement. 
Le bureau de l’OECCA-
BENIN accuse les comp-
tables externes de mini-
miser l’assiette fiscale et 
sociale lors de la déclara-
tion du revenu annuel. Or il 
a été observé ces dernières 
années que des comptes 
de plusieurs entreprises 
publiques et privées régu-
lièrement certifiés par un 
expert-comptable membre 
de l’OECCA-BENIN ont 
été redressés par le fisc. Il 
en résulte que le travail des 
experts comptables et des 
comptables agréés n’est 
pas aussi exempt d’insuffi-
sances. De plus, leur travail 

laisse révéler parfois des 
malversations grotesques 
conduisant des dirigeants  
en prison et parfois à la fer-
meture de leur entreprise. 
Ces faits décrédibilisent 
aujourd’hui la campagne 
menée par le nouveau bu-
reau de l’OECCA-BENIN. 

Il est curieux de savoir que 
le bureau de l’Ordre milite 
pour la disparition pure et 
simple de cette corporation 
qui emploie aujourd’hui 
plus de 1000 personnes. 

Une campagne 
irréaliste

Les cabinets des experts 
comptables sont-ils ca-
pables  d’embaucher plus 
de 1000 personnes et payer 
un salaire décent ? Les 
entreprises surtout pri-
vées sont-elles capables de 
payer les honoraires fara-

mineux des experts et des 
agréés en comptabilité ? 
Quelle est l’organisation 
qui sera mise en place pour 
répondre spontanément 
aux sollicitations des entre-
prises en cas de disparition 
des comptables externes? 
Ce sont là des questions 
que le nouveau bureau n’a 
pas cherché à solutionner  
avant de se lancer dans sa 
croisade. Dans cette cam-
pagne, le nouveau bureau 
de l’OECCA-BENIN a 
publié un communiqué 
fixant une nouvelle grille 
tarifaire des prestations des 
membres de l’OECCA-
BENIN. Elle présente une 
augmentation drastique des 
charges des entreprises en 
ces moments de morosité 
économique due à la pan-
démie de COVID-19 et à 
la guerre en Ukraine. Ain-
si, une entreprise dont le 
chiffre d’affaires n’excède 
pas 50 millions FCFA doit 
débourser 236.000 FCFA 
pour  les honoraires d’un 
expert-comptable même 
si elle a réalisé un résultat 
déficitaire alors que l’impôt 
minimum pour le régime 
TPS est de 10.000 FCFA. 
Ensuite, une entreprise dont 
le chiffre d’affaires est com-
pris entre 50 millions et 150 
millions, devra débourser 
entre 259.600 et 590.000 
FCFA pour la présentation 
des états financiers qui n’est 
rien d’autres que l’obten-
tion de l’attestation de certi-
fication des états financiers. 
Enfin, l’échelonnement des 
honoraires en fonction des 
chiffres d’affaires des entre-
prises va jusqu’à 3.540.000 
pour les entreprises. Dans 
cette perspective de ren-
chérissement du coût de 
présentation des états fi-
nanciers, les entreprises 
n’auront d’autre choix que 
de répercuter le surcoût 
sur les prix, rallongeant 
ainsi le chemin de croix des 
consommateurs en cette pé-
riode de cherté des denrées. 
C’est d’ailleurs pourquoi 
les promoteurs des entre-
prises surtout les micros et 
petites entreprises trouvent 
très curieux le silence de 
l’administration fiscale qui 
est le premier utilisateur 
des états financiers de cette 
tranche d’entreprise. 

Complot par silence des institutions de l’Etat
La date butoir de 30 avril s’approche à grand pas et la croisade déclenchée par l’OECCA-BENIN sème le cafouil-

lage et la confusion dans l’esprit de la plupart des chefs d’entreprise et curieusement aucune institution de la 
République notamment la CCIB  ne s’est encore penchée sur la situation qui va créer encore des chômeurs et 

entraîner une baisse de la consommation des ménages. L’économie béninoise prendrait à coup sûr un coup si plus de 
1.000 personnes arriveraient à se retrouver au chômage du fait d’une nouvelle interprétation unilatérale de la loi créant  
l’OECCA-BENIN.  Il faut rappeler que l’exercice de l’activité de la comptabilité par un comptable externe à l’entreprise 
a toujours existé et s’est renforcé dès la création de l’OECCA-BENIN. Les comptables externes en étant en amont dans 
les activités de présentation des états financiers, imputent, saisissent, enregistrent les pièces comptables des entreprises et 
éditent les états financiers puis les soumettent à un expert-comptable ou un comptable agréé pour l’obtention de "l’attes-
tation de certification". Telle est la collaboration qui a existé entre les comptables externes et les membres de l’OECCA-
BENIN jusqu’au début de cette croisade. Il est à signaler que dans cette organisation du métier lors de la présentation des 
états financiers, les experts comptables et comptables agréés ont été toujours rémunérés en fonction du chiffre d’affaires 
des entreprises pour leurs travaux de délivrance de "l’attestation de certification". C’est ce qui fait croire aux comptables 
externes que le silence des autorités à divers niveaux, notamment l’Assemblée Nationale, le Ministère du travail, le minis-
tère des finances, la CCIB, etc. au sujet de la campagne du nouveau bureau de l’OECCA-BENIN est un complot orchestré 
pour les renvoyer dans le lot des chômeurs de la République.
Il est à signaler que l’activité des comptables externes n’a jamais pris en compte le champ de délivrance d’attestation des 
états financiers, d’audit comptable et financier, commissariat aux comptes, audit contradictoire, certification des comptes 
qui sont réservés strictement aux experts comptables agréés. Les activités des comptables externes se limitent uniquement, 
au suivi comptable, déclarations fiscales et sociales, l’accompagnement pour répondre aux sollicitations fiscales et so-
ciales, imputations, enregistrements et l’édition des états financiers qui sont par la suite présentés à un membre de l’OEC-
CA-BENIN pour l’obtention de "l’attestation de certification". La pratique de leur activité se justifie par le fait que bon 
nombre d’entreprises béninoises ne disposent pas de moyens financiers pour rémunérer conséquemment un comptable en 
interne. Aussi, la plupart des comptables externes nantis de diplômes universitaires ont travaillé et se sont fait former dans 
les cabinets d’expert-comptable  avant de s’émanciper dans la profession de comptable externe. A en croire les comptables 
externes riches d’expériences avérées, l’argumentaire de manque de professionnalisme dans le traitement des données 
comptables des entreprises est un curieux prétexte pour les vouer aux gémonies  et les rendre coûte que coûte chômeurs. 
Ainsi, les comptables externes souhaitent vivement l’arbitrage des institutions de la République notamment l’Assemblée 
Nationale, la CCIB ou le ministère du travail afin que la rage actuelle du bureau de  l’OECCA-BENIN ne conduit pas à 
enregistrer encore plus de 1.000 chômeurs ; ce qui entacherait les réformes entreprises par le Bénin depuis 2016.

 ● Serge Armand CODO, président de l’OECCA-Bénin
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Promotion des affaires et réseautage au Bénin

«Jeudis de l’investisseur», la plateforme 
de l’Apiex pour le secteur privé

(Renforcement du partenariat public privé) 
Le Jeudi 24 mars 2022, l’Agence de promotion des investissements et des expor-
tations (Apiex) a procédé au lancement des « Jeudis de l’investisseur ». Plateforme 
d’échanges et de vulgarisation des opportunités économiques et d’affaires avec 
le secteur privé au Bénin,  ce rendez-vous sera répété chaque deux mois et demi  
avec différentes thématiques. Des promoteurs d’entreprises, investisseurs et respon-
sables  de faîtières d’investisseurs étaient présents au lancement. 

 ● Bidossessi WANOU 

« Les innovations de la 
loi de finances 2022 
pour le secteur privé 

», c’est autour de ce thème 
que s’est tenue la première 
édition du rendez-vous 
d’échanges et de discus-
sions initié par l’Agence de 
promotion des investisse-
ments et des exportations 
(Apiex) au profit du secteur 
privé béninois. Informer le 
secteur  privé sur l’actualité 
économique, les évolutions 
législatives et règlemen-
taires, le climat des affaires 
; rapprocher l’administra-
tion du secteur privé ; re-
cueillir les doléances et dif-
ficultés rencontrées par les 
entreprises ; permettre aux 
entreprises nouvellement 
installées de se mettre en 
relation entre elles afin de 
nouer des liens d’affaires ; 
favoriser le réseautage entre 
les différentes entreprises 
et acteurs de l’écosystème 
des affaires au Bénin sont 
les grandes préoccupations 
de ce creuset d’échange. 
En effet, il sera question de 
développer des échanges 
entre l’Etat, l’administra-
tion et le secteur privé. Se-
lon Laurent Gangbès, direc-
teur général de l’Apiex, « il 
s’agit de faire rencontrer le 
secteur public et  le secteur 
privé. L’idée, c’est de faire 
en sorte que les investis-
seurs puissent rencontrer 
les acteurs de l’adminis-
tration afin de fluidifier les 
relations  entre les deux ». 
A l’en croire, il a lieu de 
travailler en synergie pour 
développer les investisse-
ments et que les entreprises 
se sentent bien au Bénin. « 
L’idée, c’est que nous puis-
sions travailler ensemble 
pour développer les inves-
tissements dans notre pays. 

Le gouvernement fait beau-
coup d’efforts qui ne sont 
pas forcément bien appré-
ciés ou bien sus  par les 
investisseurs et hommes 
d’affaires. En les faisant se 
mettre ensemble, discuter, 
échanger, partager, c’est de 
faire en sorte que certaines 
réformes du gouvernement 
puissent être mieux  ap-
préhendées.  Le deuxième 
objectif est de faire en 
sorte que le entreprises se 
connaissent entre elles…
échanger entre elles de sorte 
à développer un climat des 
affaires favorables à toutes 
les entreprises », a-t-il pré-
cisé avant d’annoncer que 
l’Apiex envisage tenir ce 
rendez-vous chaque deux 
mois. Venus nombreux de 
presque tous les secteurs 
d’activité, les investisseurs 
ont salué l’initiative et sou-
haité qu’elle se pérennise 
en s’étendant à d’autres 
thématiques susceptibles 
de  renforcer les opportu-
nités, atouts et capacités 
d’actions du secteur privé 
au Bénin.  Pour le Président 
de la Confédération natio-
nale des employeurs du Bé-
nin (Coneb), « l’initiative 

est très bonne. On aurait 
pu la faire plus tôt ou voir 
d’autres organismes  consu-
laires, patronales prendre 
cette initiative. L’Apiex l’a 
fait et c’est à féliciter. Ça 
constitue un espace d’af-
faires, d’échanges entre le 
secteur privé  et l’adminis-
tration et surtout, c’est cela 
l’originalité, un espace de 
réseautage des opérateurs 
économiques, les indus-
triels. C’est toujours bien 
dans un même pays de 
connaître les différentes 
catégories d’entreprises qui 
existent et de voir comment 
entre elles, elles peuvent 
faire des business. Ça c’est 
une initiative louable que 
nous on applaudit de nos 
deux mains », a témoigné 
Albin Féliho. En saluant 
cette vision de l’APIEx, 
Edwige Bibilary, déléguée 
de la Chambre européenne 
de commerce au Bénin a 
confié : « Il est important 
de pouvoir réunir le secteur 
privé avec l’administration 
et les différentes institutions 
pour qu’on puisse faire 
évoluer les choses et amé-
liorer le climat des affaires. 
Pour nous, l’Eurocham 
qui organisait déjà chaque 
mois quelque chose pour 
ses entreprises membres, 
c’est une occasion de plus 
de pouvoir échanger. C’est 
des moments importants 
pour la Chambre ». Il faut 
signaler que plusieurs 
autres rendez-vous suivront 
cette première qui a connu 
également la présence du 
ministre de l’industrie et du 
commerce, Shadiya Alima-
tou Assouman.

Pollution par les plastique 

5000 milliards de morceaux flottent dans les océans
Environ 5000 milliards de morceaux de plastique flottent déjà dans les océans et 73 
% des déchets sur les plages sont du plastique tels que des filtres de cigarettes, des 
bouteilles, des bouchons, des emballages alimentaires, des sacs ou bacs en polysty-
rène, selon des chiffres publiés par la National Geographic.

 ● Issa SIKITI DA SILVA 

La pollution du plas-
tique est un pro-
blème environ-

nemental mondial qui 
s'aggrave avec des impacts 
temporels et spatiaux à long 
terme, contribuant au triple 
défi du climat, de la biodi-
versité et de la pollution, 
souligne cette semaine le 
Chatham House, un think-
tank britannique basé à 
Londres. En dépit de cette 
accumulation monstrueuse 
de déchets plastiques dans 
l'environnement marin et 
sa menace sur la planète, la 
production des produits en 
plastique continue sans re-
lâche dans le monde. Avec 
une production annuelle de 
108 millions de tonnes, la 
Chine est le plus grand pro-
ducteur de plastique dans le 
monde. National Geogra-
phic révèle que la produc-
tion mondiale de plastique 
a connu une croissance ex-
ponentielle, passant de 2,3 
millions de tonnes en 1950 
à 162 millions en 1993 
puis 448 millions en 2015. 
D’autres sources indépen-
dantes estiment qu’actuel-
lement, près des 400 mil-
lions de tonnes de plastique 
sont produites chaque 
année dans le monde. En 
Afrique, un continent où les 
politiques de collecte des 
déchets sont inadéquates, 
les déchets plastiques enva-
hissent les villes, les mar-

chés, les berges lagunaires 
et bloquent les caniveaux, 
provoquant parfois des 
inondations. Plus de 90 % 
des déchets générés sont 
éliminés dans des dépo-
toirs et des décharges non 
contrôlés ou brûlés à ciel 
ouvert.
Vers un traité mon-

dial ? 
Dans un monde où toutes 
les espèces d'oiseaux ma-
rins mangent déjà du plas-
tique régulièrement, et où 
les experts pensent que 
rien ne pourrait être comme 
avant, les délégués de 175 
pays se sont récemment 
réunis à Nairobi, au Kenya, 
dans le cadre de l’Assem-
blée des Nations unies pour 
l'environnement (UNEA) 
pour discuter sur la création 
d’un traité juridiquement 
contraignant visant à mettre 
fin à la crise mondiale de la 
pollution plastique. Appelé 
« Mettre fin à la pollution 
plastique : vers un instru-
ment juridiquement contrai-
gnant », le traité mondial a 
été décrit par le Programme 

des Nations Unies pour 
l'environnement comme 
l'accord multilatéral le plus 
important sur l'environne-
ment depuis l'accord de Pa-
ris sur le climat en 2015. « 
La résolution et le traité qui 
suivra d'ici 2024 soulignent 
l'importance des approches 
de la chaîne de valeur glo-
bale et de la coopération 
des parties prenantes. La ré-
solution stipule que l'accord 
final devra réglementer 
non seulement la collecte 
et le recyclage des déchets 
plastiques, mais également 
la conception et la pro-
duction de plastiques afin 
de minimiser la pollution 
causée à chaque étape du 
cycle de vie », expliquent 
Dr Patrick Schröder et Klas 
Wetterberg. A en croire ces 
deux experts du Chatham 
House, fixer des objectifs, 
des contrôles et des délais 
pour minimiser la produc-
tion et la consommation de 
plastiques vierges sera un 
point de friction dans les 
négociations, mais c'est une 
question essentielle pour 
créer un accord solide.

Gouvernance Locale

Première session ordinaire du Conseil Communal de Djougou  
Les élus communaux de Djougou ont tenu les mardi 22 et mercredi 23 mars 2022 à la 
salle des délibérations de l'hôtel de ville leur première session ordinaire de l'année 2022. 

Au total 18 dossiers ont 
été soumis à l'exa-
men des respectables 

conseillers communaux. Il 
s'agit, entre autres, de l'examen, 
de l'étude et de l'adoption du 
compte rendu de la 4ème ses-
sion ordinaire de l'année 2021, 
du rapport d'activités du maire 
au titre du 1er trimestre 2022 
et l'autorisation d'affectation du 
résultat de la section de fonc-
tionnement de la gestion de la 
commune de Djougou. 
Les membres du gouverne-
ment local de la cité carrefour, 
ont étudié et adopté le compte 
administratif gestion 2021 de la 
commune de Djougou qui a été 
le point d'attraction de cette ses-
sion. En ouvrant les travaux, le 
Maire a fait observer une minute 
de silence en l'honneur du maire 
honoraire Zoumarou Alassane 
décédé il y a quelques jours  
avant de reconnaître les mérites 
du défunt maire. Le président 
du conseil communal, dans son 
allocution d'ouverture, a aussi 
précisé que cette session vient 

clore le processus de la décen-
tralisation sous sa première 
forme connue jusque-là. Car la 
réforme structurelle de la décen-
tralisation voulue par le chef de 
l'État a opéré des changements 
majeurs. C'est pour cela qu'il a 
exhorté les conseillers à s'ap-
proprier les nouvelles règles qui 
régissent désormais le fonction-
nement des collectivités terri-
toriales. Les travaux de cette 
première session ordinaire de 
l'année en cours, ont permis aux 
respectables conseillers com-
munaux d'étudier et d'adopter 
les 18 dossiers inscrits à l'ordre 
du jour. Concernant le compte 

administratif, gestion 2021, 
il se dégage que le niveau de 
mobilisation des ressources hors 
Fadec investissement s'élève 
à 410.041.449 francs contre 
291.225.412 francs en 2020 soit 
un accroissement de 40,8%. Le 
montant des ressources propres 
est de 380.616.628 francs contre 
261.800.593 francs en 2020 soit 
une progression de 45,38%. 
Cette progression, selon le 
maire, a permis la réalisation 
des investissements sur fonds 
propres à hauteur de 36.837.420 
francs. A en croire le maire Ab-
doul Malik Séibou, au regard 
des statistiques affichées, il urge 
que le cap soit maintenu, ce qui 
permettra d'améliorer le niveau 
de mobilisation des ressources 
propres qui influencera positive-
ment l'épargne de gestion. C'est 
pourquoi il a lancé un appel à ses 
concitoyens à s'acquitter de leurs 
impôts et taxes.

Emmanuel Akakpo 
( Correspondant 

Br Atacora-Donga)
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 ● Eco-Message

Initiation gratuite à la bourse
La Direction de l’Antenne nationale du Bénin de la Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières (ANB BRVM) informe le public qu’elle orga-
nise une formation pour vulgariser la Bourse et développer la culture 
boursière au Bénin.
Thème de la formation : « Initiation à la bourse et aux valeurs mobi-
lières »

Modules de formation
-MODULE 1 : Introduction à la bourse et au marché financier ;
-MODULE 2 : Initiation au marché des actions ;
-MODULE 3 : Initiation au marché des obligations.
Pour une meilleure assimilation des enseignements dispensés, les 
participants sont invités à suivre la totalité des modules proposés, et 
dans l’ordre indiqué.
Lieu de la formation : Antenne Nationale du Bénin sise dans l’enceinte 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCIB) à Cotonou.
Effectif par formation : 15 à 20 personnes par session et par module.
La participation aux formations est gratuite.
Les participants à chaque session de formation seront soumis, après 
chaque module, à un contrôle de connaissance (test d’évaluation) 
neutre et transparent. Une attestation sera délivrée aux participants à 
la fin de la formation
Inscription gratuite tous les jours ouvrables à l’antenne natio-
nale du Bénin sise à la CCIB
Pour tout renseignement, contacter le 21 31 21 26 / 21 31 21 39
NB : la formation se déroulera simultanément dans tous les pays 
de l’espace UEMOA

COMMUNIQUE DE L’ANTENNE  NATIONALE DU BENIN DE LA BRVM Toute l’économie nationale, sous-régio-
nale, africaine et internationale dans un 
seul quotidien.
Le tout premier quotidien économique 
béninois : L’économiste.
L’économiste, c’est des informations 
économiques, bancaires, financières et 
boursières du Bénin et d’ailleurs traitées  
et des dossiers  réalisés  pour le dévelop-
pement économique et social du conti-
nent africain.
L’économiste, c’est des chiffres clés de 
l’économie béninoise, les tendances 
boursières avec la Bourse régionale des 
valeurs mobilières (BRVM), l’actualité 
économique, financière en temps réel.

 L’économiste, le journal 
des décideurs

Avis très important

Indemnité inflation 

Une plateforme pour les réclamations des bénéficiaires oubliés
 

36,7 millions de per-
sonnes ont déjà reçu 
l’indemnité inflation 

au 8 mars, a précisé Oli-
vier Dussopt, ministre des 
Comptes publics, sur Sud 
Radio. Mais le compte n’est 
pas bon : en effet, 38 mil-
lions de personnes étaient 
éligibles. Cela signifie qu’il 
reste encore 1,3 million 
d’indemnités à distribuer. 
Une plateforme permet-
tant aux oubliés de récla-
mer l’indemnité devait être 
mise en ligne d’ici à la fin 
du mois avait précisé dans 
le même temps le cabinet du 
ministre des Comptes pu-
blics. Bonne nouvelle pour 

ceux qui espèrent encore la 
toucher, le service va être 
mis en place « à partir du 
25 mars » peut-on lire sur 
le site du gouvernement. 
Mais méfiance, car l’en-
tourage d’Olivier Dussopt 
annonce à Capital que la 
plateforme ouvrira plutôt « 
d’ici le début de la semaine 
prochaine ».

Pas de délai de 
paiement

Pour réclamer le paiement 
de l’indemnité, les bénéfi-
ciaires devront se connecter 
en utilisant FranceConnect 
à partir du portail Mes-
droitsociaux.gouv.fr. Un 

espace concernera la récla-
mation. « Si les personnes 
sont éligibles, le système 
les invitera à remplir un for-
mulaire, avec notamment 
leur RIB, pour recevoir l’in-
demnité » précise le cabinet 
du ministre des Comptes 
publics. Aucune indication 
en revanche sur le délai de 
paiement de cette prime, 
une fois celle-ci réclamée. 
Qui peut prétendre à l’in-
demnité inflation ? Tous les 
Français (salariés du privé, 
demandeurs d’emploi, tra-
vailleurs indépendants, 
fonctionnaires, retraités, 
bénéficiaires des minima 
sociaux…) qui perçoivent 
moins de 2.000 euros net 
par mois sont concernés. 
L’indemnité est versée par 
l’employeur ou l’organisme 
dont dépend le bénéficiaire. 
Mais si aucun RIB ou Iban 
n'a été transmis, il ne peut 
pas y avoir de paiement. 
C’est l’une des raisons 
pour lesquelles certains 
bénéficiaires n’ont pu rece-
voir l’indemnité. Ceux qui 
cumulent plusieurs statuts 
sont aussi pénalisés.
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Côte d’Ivoire 

Le gouvernement mise sur l’or pour porter la 
part des Mines dans le PIB à 6 % d’ici 2025

 

Depuis quelques années, la production ivoirienne d’or (38 tonnes en 2020) est sur 
une pente ascendante. Avec les importantes réserves aurifères du pays, les mines 
en construction et les projets en cours de développement, la part des Mines dans 

le PIB ne devrait pas longtemps rester à 3 %.En 2021, la production d’or s’est établie à 
41,85 tonnes d’or, soit une hausse de 10 % en glissement annuel. C’est ce que rapporte 
Reuters mercredi 23 mars, citant le ministre des Mines Thomas Camara . Ce dernier en 
a profité pour réaffirmer l’ambition d’Abidjan de faire du secteur minier un poids lourd 
de l’économie ivoirienne. Il s’agit, dès l’année prochaine, de porter la contribution des 
Mines à 5 % du PIB, contre 3 % actuellement, puis d’atteindre 6 % deux ans plus tard. 
Cet objectif sera atteint, apprend-on, en augmentant la production d’or à 65 tonnes d’ici 
2025. « Notre pays est résolument engagé […] à faire du secteur minier le deuxième 
pilier de notre croissance », assure le ministre. Les prévisions du gouvernement ivoirien 
sont notamment basées sur l’entrée en production de nouvelles mines d’or dans le pays 
(Séguéla mi 2023 et Abujar fin 2022), ainsi que les avancées prometteuses enregistrées 
sur d’autres projets aurifères comme Fetekro (Endeavour Mining) et Koné (Montage 
Gold), et qui permettent d’espérer un lancement prochain des travaux de construction. A 
cela il faut ajouter d’autres facteurs externes, comme le prix élevé de l’or depuis près de 
deux ans (le métal jaune s’échange actuellement à plus de 1 900 $ l’once, contre moins de 
1 600 $ début mars 2020). Cela devrait augmenter les recettes d’exportation et les béné-
fices pour toutes les parties prenantes. Cependant, si les perspectives sont plutôt excel-
lentes pour le secteur aurifère, principale ressource minière exploitée en Côte d’Ivoire, 
le gouvernement doit éviter de tomber dans le piège de la « concentration » en veillant à 
diversifier le secteur. La nation éburnéenne héberge en effet d’autres ressources comme 
le manganèse, le nickel, le fer, et davantage d’investissements permettraient potentielle-
ment de les exploiter.

round de négociations en 
présentiel, a annoncé di-
manche David Arakhamia, 
un des négociateurs ukrai-
niens. « Lors de discussions 
aujourd’hui en visiocon-
férence, il a été décidé de 
tenir le prochain round en 
présentiel en Turquie du 
28 au 30 mars », a-t-il indi-
qué sur sa page Facebook. 
Une séance de négociations 
russo-ukrainiennes en pré-
sentiel avait déjà eu lieu le 
10 mars en Turquie, à Anta-
lya, entre les ministres des 
Affaires étrangères, sans 
déboucher sur des avancées 
concrètes.
16h58 : Presque impossible 
d'établir un bilan au théâtre 
de Marioupol
Plus de 10 jours après le 
bombardement du théâtre 
de Marioupol, on ignore 
toujours le sort des cen-
taines de civils qui y 
avaient trouvé refuge: des 
communications défail-
lantes et l'absence d'autori-
tés locales rendent la mis-
sion quasi-impossible, a 
expliqué à l'AFP une élue 
municipale de ce port du 
sud-est de l'Ukraine assiégé 
par les forces russes. La 
mairie de Marioupol, citant 
des témoins, a dit vendredi 
redouter qu'environ 300 
personnes soient mortes 
dans le bombardement du 
théâtre où des centaines de 
personnes s'étaient abritées. 
Le président ukrainien Vo-
lodymyr Zelensky avait lui 
déclaré le 18 mars que plus 
de 130 personnes avaient 
pu être sauvées, sans esti-
mer le nombre de morts.
16h45 : Un responsable 
ukrainien craint une sépara-
tion à la coréenne
Et si le changement de cap 
de l’armée russe était aussi 
un changement de projet 
pour l’Ukraine dans la tête 
de Vladimir Poutine ? C’est 
l’hypothèse de Kyrylo Bou-
danov, patron des rensei-
gnements militaires ukrai-
niens. « Il y a des raisons de 
croire qu’il pourrait impo-
ser une ligne de séparation 
entre les régions occupées 
et non occupées de notre 
pays, une tentative de créer 
des Corées du Sud et du 
Nord en Ukraine », estime-
t-il sur Facebook.

20 minute 

 ● Eco-Inter
Efficacité énergétique

La dépendance de l’économie du Nigéria au 
fossile plombe ses perspectives de croissance

 

Le Nigéria œuvre à accroître sa production pétro-
lière nationale, mais l’expérience des divers 
chocs pétroliers montre que le pays devrait pa-

rallèlement se concen- trer sur la diversification de 
son économie. Le fait de dépendre des exportations 
de pétrole réduit pour le Nigéria, les perspectives de 
croissance de l’écono- mie nationale. C’est ce que ré-
vèle un rapport intitulé ‘’A Better Future for All Nige-
rians: Nigeria Poverty Assessment 2022’’, publié jeudi 24 mars par la Banque mondiale. 
Si de manière générale, la pandémie du Coronavirus a affecté les économies à travers le 
monde, le cas du Nigéria reste particulier. Le rapport indique que les performances de 
l’économie du géant ouest-africain en termes de croissance étaient en baisse bien avant le 
début de la crise sanitaire en 2019. « La croissance du PIB réel a chuté à 2,7 % en 2015, 
puis à -1,6 % en 2016, la baisse des cours du brut ayant entrainé la première récession 
du Nigeria en près de deux décennies. La croissance ne s'est pas redressée par la suite, 
se situant en deçà de la croissance démographique et des performances de croissance 
d’économies similaires sur la même période », peut-on lire. Selon la Banque mondiale, 
ces médiocres résultats rendent la diminution du taux de pauvreté, qui est de 40% en 2018 
selon les données de la banque mondiale, beaucoup plus difficile. De plus, la dépendance 
du Nigéria à l’industrie fossile, qui n’est pas la plus grosse génératrice d’emplois dans le 
pays, a pour conséquence l’exposition de l’économie nationale aux fluctuations des cours 
du brut, bridant par la même occasion la croissance des autres secteurs d’activités du 
pays. Ceci montre à nouveau l’importance de la diversification de l’économie nigériane, 
qui doit davantage orienter sa politique d’investissement en ce sens.

Actualités

Le Togolais Gilbert Houngbo élu Directeur général du BIT
 

Gilbert Houngbo est élu nouveau directeur 
général du Bureau international de tra-
vail (BIT) ce vendredi 25 mars 2022 par le 

conseil d'administration de l’organisation internatio-
nal du travail (OIT). Le Togolais a battu au deuxième 
tour la Française Muriel Pénicaud, nous apprend 
Togo First. Avant son élection à la direction générale 
du BIT, il était le patron du Fonds international de 
développement agricole (FIDA). Il fut également premier ministre du Togo de 2008 à 
2012. Candidat du Togo et de l’Afrique au poste de direction de l’importante agence onu-
sienne, il dispose d’une solide expérience de plus de trois décennies dans le milieu des 
organisations internationales, pour avoir occupé des postes de responsabilité au PNUD, à 
l’OIT, au FIDA, à ONU-Eau. Élu pour la mandature 2023-2027, il prendra officiellement 
fonction en octobre 2022.

Guerre en Ukraine

 Une nouvelle session de négociations en Turquie s'ouvre dès demain...
 

Ecofin du 27 Mars 2022

Depuis vendredi 
et l’annonce par 
Moscou d’une « 

concentration de ses efforts 
sur la libération du Don-
bass », l’Ukraine attend 
de voir le changement sur 
le terrain. Selon Oleksiï 
Arestovytch, conseiller à la 
présidence, cette annonce 
permet aux Ukrainiens 
d’espérer pouvoir « chas-
ser l’ennemi » des régions 
de Kiev, Tcherniguiv, Sou-
my et Kharkiv, et annon-
cer, dans les prochaines 
semaines, « des victoires 
et des contre-attaques. » En 
revanche, « sur certaines 
lignes de front, notamment 
dans l’Est, la situation est 
loin d’être simple. Il faut 
y être prêt psychologique-
ment et du point de vue 
de l’organisation », a-t-il 
souligné. Pour Marioupol, 
où la situation humanitaire 
est catastrophique, le siège 
pourrait s’aggraver.
18h02 : Auchan assume de 
rester en Russie
Dans un entretien au Jour-
nal du Dimanche, le PDG 
d’Auchan Retail Internatio-
nal Yves Claude a défendu 
un choix « pas simple ». « 
Partir serait imaginable sur 
le plan économique mais 
pas du point de vue humain 
», a-t-il argué. Auchan, qui 
appartient à la galaxie Mul-
liez, premier employeur 
étranger en Russie avec 
77.500 employés, réalise 10 
% de ses ventes mondiales 
en Russie, où l’enseigne 
a « un positionnement de 
discounter ». « Nous pen-
sons contribuer en période 
de forte inflation à proté-
ger le pouvoir d’achat des 
habitants », souligne Yves 
Claude, précisant ne pas 
vouloir priver ses salariés, 
dont 40 % sont actionnaires, 
de leur emploi et ses clients 
de leur pain quotidien.
17h50 : La France appelle à 
poursuivre le dialogue avec 
Poutine
Le ministre français des 
Affaires étrangères, Jean-
Yves Le Drian, a appelé 
dimanche à poursuivre le 
dialogue avec le président 
russe, Vladimir Poutine, 
jusqu’à ce qu’il se rende 
compte du « prix à payer 
» pour son invasion de 
l’Ukraine et qu’il veuille 
négocier. Plus tôt samedi, le 
président français Emma-
nuel Macron avait mis en 
garde contre une « escalade 
des mots et des actions en 
Ukraine », après les propos 
de son homologue améri-
cain Joe Biden qualifiant 
Vladimir Poutine de « bou-
cher ».
« Il faut continuer à par-

ler avec les Russes, il faut 
continuer à parler avec le 
président Poutine », a mar-
telé Jean-Yves Le Drian 
lors du Forum de Doha, 
qui réunit dans la capitale 
du Qatar des personnalités 
internationales du monde 
politique et économique. « 
Il faut être dans l’exigence 
du dialogue, dans sa clarté, 
sans aucune naïveté, avec 
beaucoup de fermeté, mais 
continuer à lui parler pour 
qu’à un moment donné 
il considère que le prix à 
payer pour son interven-
tion en Ukraine est telle-
ment élevé qu’il vaut mieux 
négocier », a insisté Jean-
Yves Le Drian.
17h20 : Des sacs de sable 
à Kharkiv pour protéger la 
statue du poète Chevtchen-
ko
Depuis l’indépendance du 
pays en 1991 avec l’effon-
drement de l’Union sovié-
tique, pas une ville ukrai-
nienne qui n’ait son avenue 
ou sa place Chevtchenko, 
également nom de la plus 
grande université ukrai-
nienne à Kiev, référence au 
poète Taras Chevtchenko, 
principale figure du patrio-
tisme ukrainien du XIXe 
siècle. A Kharkiv, c’est une 
imposante statue de fonte 
noire de 16 mètres de haut, 
au milieu d’un parc du 
centre-ville, érigée en 1935.
Le socle en grès et les com-
battants staliniens dispa-
raissent maintenant sous les 
sacs de sable, qui arrivent 
déjà à la taille du poète, 
masquant sa démarche 
conquérante, mais pas en-
core son regard farouche et 
sa moustache tombante. « Il 
faut protéger la ville pour 
que les générations futures 
la connaissent comme nous 
l’avons connue », plaide 
Petro, retraité de 72 ans à 
la casquette de cuir et aux 
dents en or, venu participer 
à l’opération comme « vo-
lontaire », alors que la ville 
bombardée tente de proté-
ger son patrimoine.
17h13 : Nouvelle session de 
négociations russo-ukrai-
niennes en Turquie du 28 
au 30 mars
Des délégations russe et 
ukrainienne vont se retrou-
ver à partir de lundi en 
Turquie pour un nouveau 
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BRVM 10 164,11

Variation Jour -0,18 %

Variation annuelle 6,91 %

BRVM Composite 217,03

Variation Jour 0,06 %

Variation annuelle 7,29 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 58 mercredi 23 mars 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 533 018 409 829 0,05 %

Volume échangé (Actions & Droits) 1 211 594 -9,32 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 431 746 939 -9,63 %

Nombre de titres transigés 42 -2,33 %

Nombre de titres en hausse 16 -33,33 %

Nombre de titres en baisse 12 0,00 %

Nombre de titres inchangés 14 100,00 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 494 822 796 312 0,11 %

Volume échangé 440 704 -24,20 %

Valeur transigée (FCFA) 4 429 816 731 -25,25 %

Nombre de titres transigés 11 57,14 %

Nombre de titres en hausse 3 0,00 %

Nombre de titres en baisse 2 100,00 %

Nombre de titres inchangés 6 100,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA BN (BOAB) 6 550 6,76 % 23,58 %

SOGB CI (SOGC) 5 850 4,46 % 17,00 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 5 740 4,17 % -7,19 %

SUCRIVOIRE (SCRC) 1 050 3,45 % 9,38 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 4 800 3,23 % 14,29 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SICABLE CI (CABC) 1 120 -6,67 % 10,34 %

SOLIBRA CI (SLBC) 157 000 -4,27 % 0,64 %

BANK OF AFRICA CI (BOAC) 5 450 -2,68 % -6,92 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 300 -2,26 % -12,46 %

NEI-CEDA CI (NEIC) 760 -1,94 % 21,60 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 113,56 -2,03 % 3,13 % 15 423 48 410 980 39,94

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 506,39 -0,54 % 12,82 % 8 560 68 632 025 8,37

BRVM - FINANCES 15 79,65 0,58 % 3,27 % 1 154 234 145 316 359 10,96

BRVM - TRANSPORT 2 573,20 0,00 % -7,86 % 145 341 950 9,57

BRVM - AGRICULTURE 5 284,88 1,98 % 17,09 % 31 162 164 250 415 18,32

BRVM - DISTRIBUTION 7 441,79 0,90 % 8,43 % 1 598 4 107 250 28,12

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 795,30 0,34 % 99,32 % 472 687 960 8,43

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 13,29

Taux de rendement moyen du marché 5,45

Taux de rentabilité moyen du marché 6,77

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 97

Volume moyen annuel par séance 1 863 077,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 923 749 403,63

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 51,28

Ratio moyen de satisfaction 63,24

Ratio moyen de tendance 123,34

Ratio moyen de couverture 81,08

Taux de rotation moyen du marché 0,11

Prime de risque du marché 1,63

Nombre de SGI participantes 28

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Tourisme durable au Bénin

Entre plaisir et exigence environnementale
Le tourisme, c’est l’action de voyager pour son plaisir. C’est aussi toute activité liée à un déplacement d’au moins 24heures à but récréatif.  Selon l’Organisation Mon-
diale du Tourisme (OMT), il se révèle comme l’une des plus importantes activités économiques du monde moderne. A ce titre, il se métamorphose au point où l'on assiste 
aujourd’hui à de nouvelles formes de tourisme qui se développent au Bénin et particulièrement dans le département des Collines. Il  s’agit du tourisme durable écologique 
à faible impact sur l’environnement. 

Le touriste qui choisit 
la destination  Bé-
nin pour ses congés 

n’a plus à visiter que les 
sites et musées classiques. 
Il a désormais la possibi-
lité d’agrémenter son séjour 
sur des fermes où plusieurs 
activités attractives y sont 
développées. C’est l’agro-
tourisme ou l’agritourisme. 
Il  est l’une des branches du 
tourisme durable ou alter-
natif en vogue aujourd’hui.  
Il se présente sous une 
diversité d’aspects  dont 
l’agrotourisme. « Moi, je 
me suis engagé dedans et je 
m’occupe de l’aspect agro-
tourisme », affirme Armand 
Tobossi, promoteur touris-
tique à Dassa-Zoumè, dans 
le département des Collines. 
Cette nouvelle forme de 
tourisme très peu répandue 
mérite qu’on y découvre. En 
effet, l’agrotourisme déve-
loppe essentiellement ses 
activités  autour de la ferme.  
Par  exemple l’élevage, 
l’agriculture, le maraîchage,  
le pastoralisme et la trans-
formation des produits agri-
coles. «Quand je reçois les 
touristes, je les emmène dé-
couvrir le paysage, vers les 
groupements de femmes de 
transformation de manioc 
en gari, dans les campe-
ments peulh pour voir com-
ment on fabrique les fro-
mages peulh.  Sur la ferme, 
on imagine également des 
activités qui les amènent à 
travailler au jardin, à s’oc-
cuper des animaux. Ainsi, 
durant tout leur séjour, ils ne 
s’ennuient pas », renseigne 
Armand Tobossi. En pleine 
expérimentation, il a estimé 
que l’agrotourisme augure 
un meilleur lendemain dans 
la mesure où il n’exige pas 

une ressource importante. 
« C’est une forme de tou-
risme qui peut se dévelop-
per partout au Bénin. On 
n’a pas besoin d’avoir un 
gros moyen, un paysage 
particulier, un parc d’attrac-
tion, une cascade. Ça peut 
se développer dans tous les 
villages du Bénin », précise-
t-il. A l'en croire, il offre 
plusieurs opportunités que 
les jeunes diplômés sans 
emplois doivent saisir. « Ce 
qui pourrait être intéressant 
pour vaincre la pauvreté 
c’est de profiter de cette 
forme de tourisme. Faire 
venir les touristes et  les 
faire dormir chez l’habitant, 
c’est l’essentiel. Le touriste 
a besoin d’un matelas, de 
l’eau pour se laver et un mi-
roir. Pas plus que cela. Cette 
forme de tourisme  créé  un 
brassage culturel, développe 
l’économie locale, engendre  
d’autres sortes de relations 
qui vont au-delà du tou-
risme. Cela peut déboucher 
sur d’autres projets plus 
collaboratifs de notre pays 
vers les occidentaux ou vice 
versa. Il y a beaucoup d’op-
portunités à saisir dans cela 

», informe Armand Tobossi. 
Théodore Atrokpo, l’un des 
promoteurs touristiques de 
Bohicon soutient : « Ame-
ner le tourisme à la base 
permet de développer l’éco-
nomie locale », précise-t-il. 
Cette réalité, il l’a apprise 
en pleine crise mondiale  
de Coronavirus. « Avant,  
99,99% de mes touristes 
sont européens. Mais à 
l’avènement de la Covid-19 
tous sont partis », regrette-t-
il. Tabé Gbian, président du 
Conseil économique et so-
cial le confirme. Lors d’un 
séminaire sur le tourisme, il 
a affirmé que le tourisme est 
le secteur le plus touché par 
la Covid-19. « Les secteurs 
les plus touchés en pre-
mière ligne demeurent entre 
autres, ceux de l’hôtellerie 
et du tourisme. Les circuits 
touristiques, les réservations 
de chambre, les voyages, 
en somme, toute la chaîne 
hôtelière et touristique a 
connu une forte récession 
en raison de la pandémie 
», reconnait-il. Théodore 
Atrokpo a alors tiré la 
conclusion selon laquelle il 
faut changer de paradigme 

en développant le tourisme 
de proximité. « Faire le ma-
raîchage de telle sorte que 
le touriste qui vient puisse 
consommer ce qui est pro-
duit sur place. C’est à cela 
que je m’atèle actuellement 
», annonce Théodore Atrok-
po. Aucun   élément  de 
l’environnement n’est donc 
à négliger. Chaque élément  
sert de ferment pour déve-
lopper le tourisme.  Dans ce 
contexte, le tourisme peut 
prendre un aspect purement 
culturel composé des danses 
et rythmes. Il peut prendre 
aussi l’aspect de la gastro-
nomie. 

La genèse  du tou-
risme durable

Au Bénin, le tourisme du-
rable ou alternatif  se déve-
loppe suite aux dysfonc-
tionnements  que présente 
le tourisme de masse. En 
effet, le tourisme de masse 
est le déplacement d’un 
important nombre de per-
sonnes dans le but de visi-
ter les sites, les lieux sacrés, 
les places publiques et les 
musées. Ils mènent des 
activités ensemble dans le 
temps. Compte tenu de son 
importance, il est devenu 
une industrie. D’après les 
explications de Armand To-
bossi, le tourisme de masse 
commence à se pratiquer 
juste après la deuxième 
guerre mondiale quand les 
occidentaux ont compris 
que le tourisme est une acti-
vité économique. Il  fallait 
alors exciter les popula-
tions à consommer les pro-
duits du tourisme. Ce qui a 
commencé  par les congés 
payés. Les Etats dans leur 
politique de promotion tou-
ristique ont même   financé 

des familles pour les encou-
rager à  aller découvrir  en 
vue de consommer les pro-
duits du tourisme. C’est  de-
venu un  commerce à partir 
du moment où beaucoup de 
gens à la fois ont commencé 
par fréquenter les endroits, 
les sites. Les impacts social, 
environnemental et  écono-
mique sont devenus  de vé-
ritables casse-têtes.  A partir 
de cet instant, les gens ont 
commencé à vouloir créer 
d’autres formes de tourisme 
appelées tourisme alternatif 

dont l’objectif est de réduire  
les Impacts négatifs sur  l’en-
vironnement, sur la société 
et sur la vie économique 
des gens. Aujourd’hui, on 
parle beaucoup plus du tou-
risme durable dans lequel 
il y a une grande diversité  
de tourismes.  Malgré qu’il 
soit moins contraignant, le 
tourisme durable n’est pas 
encore bien perçu par la 
grande masse. Une mino-
rité s’emploie à le faire 
connaître au public. 

La contribution du
 tourisme à l’économie 
La contribution directe du tourisme est de l’ordre de 

3, 1% au PIB selon les estimations de l’Organisation 
Mondiale du Tourisme.  Les statistiques avancées 

par le président du CES au cours du séminaire qu’il a eu à 
initié sur le thème : « Le Tourisme, un socle de développe-
ment pour le Bénin : opportunités, contraintes et perspec-
tives » indiquent qu'au Bénin, le tourisme constitue la deu-
xième source nationale de rentrée de devises et le troisième 
créateur d’emplois après l’agriculture et le commerce. En 
2017, le tourisme générait déjà 2,6% du PIB et fournissait 
5,6% de la totalité des emplois béninois. A en croire ses 
propos,  ce chiffre a augmenté et ne cesse de croître d’où 
l’ambition légitime du Gouvernement de faire du tourisme 
une filière de développement. L’Exécutif a bien des raisons 
d’engager des réformes structurelles dans le secteur. Le 
Bénin, dans son entièreté est un véritable vivier touristique 
riche et varié du nord au sud, le tout couronné par une diver-
sité culturelle de grande facture. On y trouve entre autres, 
les plans d’eau navigable et la cité lacustre de Ganvié, la 
« Venise d’Afrique », le parc W où abondent plusieurs es-
pèces de faunes et de flores et surtout le Parc de la Pendjari, 
l’un des plus riches parcs animaliers de la sous-région. Ces 
potentialités constituent une véritable richesse qu’il faut 
savoir valoriser dans la conception et la conduite des poli-
tiques en faveur du bien-être des populations.

Rock Amadji (Corresp. Zou-Collines)

Reprise économique après Covid-19

Plaidoyer pour la révélation des dettes cachées
Pour favoriser une reprise économique durable et effective après la pandémie de Covid-19 et limiter le risque de crise, les États doivent faire un décompte complet des 
dettes cachées, tant publiques que privées, et révéler leurs termes, souligne le Fonds monétaire international (FMI). 

 ● Issa SIKITI DA SILVA

Pendant la période de 
prix élevés des ma-
tières premières et 

de prospérité relative qui a 
duré jusqu'en 2014 et dans 
le cadre de la lutte contre la 
pandémie, bon nombre de 
pays émergents et en déve-
loppement ont accumulé 
des dettes et emprunté au-
delà du Club de Paris et des 
créanciers officiels, en par-
ticulier à la Chine, selon le 
FMI. « Malheureusement, 
une part substantielle de ces 

dettes n'a pas été enregistrée 
dans leurs bases de don-
nées principales et est restée 
hors du radar des agences 
de notation », regrettent 
Ceyla Pazarbasioglu et 
Carmen M. Reinhart, deux 
économistes de renommée 
internationale, ajoutant que 
cela complique la situation. 
Selon les chiffres officiels, 
la dette cumulée de tous les 
pays africains avait atteint 
1400 milliards de dollars à 
la fin de mai 2021, dont près 
de 160 milliards envers la 

Chine. Cependant, plusieurs 
sources estiment que ce 
chiffre pourrait doubler ou 
tripler si le montant « réel 
» des dettes cachées que le 
continent doit à la Chine et 
à d’autres créanciers venait 
à être révélé publiquement. 
Selon le « Banking on the 
Belt and Road », un rapport 
publié en 2021 par AidDa-
ta, un groupe de réflexion 
américain basé en Virginie 
(USA), les dettes cachées 
des pays pauvres envers 
la Chine s’élèvent à 385 

milliards $ US. A en croire 
Ammar A. Malik, chercheur 
chez AidData et co-auteur 
de ce rapport, les activités 
internationales de prêt et 
d'octroi de subventions de 
la Chine envers de nom-
breux pays à faible revenu 
et à revenu intermédiaire  
sont secrètes et opaques, 
c’est-à-dire elles manquent 
de transparence. Boom « 
Le boom des dettes ca-
chées a cédé la place à une 
hausse des restructurations 
de dettes non enregistrées 

et des défauts de paiement 
cachés. On sait relativement 
peu de choses sur les condi-
tions de ces dettes ou sur 
leurs conditions de restruc-
turation. Historiquement, 
l'opacité fait dérailler la 
résolution des crises ou, au 
minimum, la fait retarder », 
expliquent Ceyla Pazarba-
sioglu et Carmen M. Rein-
hart dans un document de 
recherche intitulé « Shining 
a light on debt », publié en 
mars 2022. Au Kenya, le 
gouvernement a catégori-

quement refusé de rendre 
publics les contrats de prêt 
qui ont servi à construire 
son chemin de fer moderne 
de voie normale Mombasa-
Nairobi par la Chine. Selon 
l'État kényan, les contrats 
de prêt avaient des clauses 
de non-divulgation et que 
les publier reviendrait à vio-
ler un accord bilatéral qui 
affecterait les relations entre 
le Kenya et la Chine. Le 
gouvernement a aussi évo-
qué les raisons de sécurité 
pour la non-divulgation de 
ces documents.
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L'action simultanée de plusieurs planètes amène-
ra de la chance dans les placements à long terme 

et les investissements immobiliers aujourd'hui. A vous de savoir 
en profiter ! Ce serait dommage rater le coche par paresse ou 
étourderie.

Fiez-vous à votre intuition pour vos placements 
et spéculations diverses. Vous aurez tout le pouvoir de persua-
sion souhaitable dans ce domaine, et vos transactions pourront 
en bénéficier de manière remarquable.

Avec la configuration astrale de ce jour, ce 
sera le moment idéal pour consolider votre situation matérielle, 
réaliser des transactions immobilières profitables, préparer votre 
retraite ou assurer l'avenir des vôtres. Vous voyez, "il n'y a pas 
que des épines sur les rosiers, il y a aussi des roses" (Thai Hoa).

Les opportunités financières qui vous ont 
échu dernièrement se feront plus rares. Nep-

tune vous portera encore chance. Mais restez prudent, car cette 
planète pourrait vous rendre trop optimiste. Attention, donc, à ne 
pas continuer à croire au Père Noël, et à ne pas accorder votre 
confiance à n'importe qui.

Cette journée marquera une nette amélioration de 
votre situation matérielle. Vous pourrez effectuer des transac-
tions profitables, à condition toutefois de choisir des placements 
sûrs. Une rencontre se révélera très utile.

Tout ira bien sur le plan financier si vous restez 
très prudent et évitez les dépenses inutiles. Mais si vous cédez 
aux tentations, vous ne pourrez éviter de subir le contrecoup de 
l'impact négatif de Pluton. Ce ne sera pas non plus le moment 
de prendre des décisions financières importantes, qu'il s'agisse 
d'achat, de vente ou de placements.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Moment rêvé pour signer des contrats, pour 
acquérir des biens, ou encore pour effectuer des 

transactions financières ou immobilières. En tout cas, vous 
pourrez améliorer votre situation matérielle de façon specta-
culaire.

Vous risquez de connaître quelques difficultés 
financières, et vos rentrées diminueront comme par enchante-
ment. Vous serez donc contraint de tenir serré les cordons de 
votre bourse, et plus que vous ne le voudriez. Mais vous pour-
riez même prendre goût à un mode de vie plus austère.

Avec cet aspect de Neptune, vous devrez res-
ter vigilant concernant vos finances, vous méfier des mauvais 
choix et réfléchir longuement avant de signer le moindre contrat 
ou le moindre engagement. Mais avec Jupiter bien aspecté, il 
est tout à fait possible qu'après bien des inquiétudes, vous ayez 
droit à un coup de chance ou à un redressement spectaculaire.

La Lune influençant un de vos secteurs financiers 
indique un risque de stagnation, voire des difficul-

tés, liées par exemple à un surendettement. Il faudra rester pru-
dent et serrer les cordons de la bourse.

Avec le Soleil illuminant votre secteur argent, vous 
aurez sans doute l'opportunité d'améliorer vos revenus. N'hési-
tez pas à demander une prime quelconque si vous estimez la 
mériter. Si vous avez du mal à équilibrer votre budget, deman-
dez de l'aide à vos proches ; ils seront ravis de vous donner 
un coup de main. Autre solution : allez voir votre banquier ; il 
sera de bon conseil et vous aidera à mieux gérer votre budget.

La situation financière devrait se stabiliser. Tous 
ceux d'entre vous, et notamment ceux du premier décan, qui 
ont dû affronter dernièrement une situation pécuniaire difficile 
vont pouvoir rééquilibrer leur budget.
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 ● Eco-Une
Appui aux entreprises béninoises

Arnauld Akakpo signe une convention 
de coopération avec la CCI du Vietnam
Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Bénin (CCI Bénin), 
Arnauld Akakpo a effectué une visite de travail au Vietnam dans le cadre de la 
Mission Économique de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). A 
l’occasion, le numéro1 de la CCI Bénin a scellé, le jeudi 24 mars 2022, un accord 
de coopération avec la Chambre de Commerce et d’Industrie du Vietnam (VCCI).

 ● Félicienne HOUESSOU

Le président Arnauld 
Akakpo vient de 
matérialiser un lien 

fort entre la CCI Bénin et 
la Chambre de commerce 
et d’industrie du Vietnam 
à travers la signature d’une 
convention de coopération. 
La cérémonie s’est dérou-
lée au siège de la VCCI 
à Hanoï en présence de 
son Président Pham Tân 
Công. À travers cet acte, 
la VCCI compte désormais 
accompagner la CCI Bénin 
dans ses efforts de déve-
loppement des entreprises 
du Bénin. En effet, l’OIF 
organise du 21 au 30 mars 
2022, en collaboration avec 
les autorités du Vietnam et 
du Cambodge, ainsi que 
des partenaires et opéra-
teurs techniques, une mis-
sion économique et com-
merciale. Cette mission est 
conduite par Louise Mushi-
kiwabo, Secrétaire générale 
de la Francophonie, et com-
posée d’environ 70 opéra-
teurs économiques et ins-
titutionnels francophones 
en provenance d’Afrique, 
d’Amérique du Nord, 
d’Europe occidentale et de 
l’Océan Indien. Les parti-
cipants auront l’occasion 

de prospecter ensemble des 
marchés, de discuter d’af-
faires et de réseauter avec 
plus de 350 opérateurs éco-
nomiques locaux, dans les 
secteurs de l’agro-industrie, 
des énergies renouvelables 
et des biens et services 
numériques, au Vietnam et 
au Cambodge. Peu touchés 
par la Covid sur le plan 
sanitaire, les deux pays se 
situent dans l’une des ré-
gions les plus dynamiques 
du monde, portée par un 
modèle de croissance ex-
traverti (forte ouverture au 
commerce extérieur et à 
l’investissement étranger) 
et des relais de croissance 
interne solide (émergence 
d’une classe moyenne, 
présence d’une population 
jeune et urbaine, intégra-

tion aux chaînes de valeur 
mondiales avec une prépon-
dérance et une montée en 
gamme de l’industrie dans 
l’économie). Cette mission 
économique et commer-
ciale est rythmée par le Fo-
rum  de haut niveau avec les 
autorités politiques et éco-
nomiques des pays d’ac-
cueil ; les Rencontres B2B 
avec de grands groupes et 
des PME locales ; les Ren-
contres entre agences de 
promotion commerciale et 
d’investissement ; Visites 
« sur mesure » de sociétés 
et d’établissements locaux 
; Activités de réseautage 
avec l’ensemble des par-
ticipants venus d’Afrique, 
d’Amérique du Nord, 
d’Asie, d’Europe occiden-
tale et de l’océan Indien.

Orphelinat Dr Léon Obayomi Sacramento à Zè

La SIPI-Bénin et ses partenaires offrent 
matériels et vivres aux orphelins

Le vendredi 25 mars 2022, la Société d’investissements et de promotion de l’indus-
trie (SIPI-Bénin) et ses partenaires ont procédé à la remise de dons collectés en 
faveur de l’Ong « Demeure d’Amour », dans l’arrondissement de Tangbo-Djêvié, 
commune de Zè. Ceci, dans le cadre de l’initiative « GDIZ Solidarity Month » lancée 
en février dernier.  

 ● Sylvestre TCHOMAKOU

Bien qu’elles ne se 
soient pas encore 
pleinement instal-

lées dans la zone d’inter-
vention à elles confiée, la 
Société d’investissements 
et de promotion de l’indus-
trie (SIPI-Bénin), l'Agence 
de promotion des investis-
sements et des exportations 
(Apiex), le Groupe Porteo 
BTP, APAVE et d’autres 
partenaires de la Zone éco-
nomique spéciale de Glo-
Djigbé-Zè (GDIZ) se mobi-
lisent déjà pour impacter les 
populations environnantes. 
Bidons d’huile, sacs de riz, 
pâtes alimentaires, paquets 
de conserves, sacs de maïs, 
groupes électrogènes, et 
bien d’autres produits ma-
nufacturés ; le tout accom-
pagné d’enveloppe finan-
cière. Ce sont entre autres 
les dons faits par la SIPI-
Bénin et ses partenaires aux 
enfants de l’orphelinat Dr 
Léon Obayomi Sacramento 
du village de Azonkanmey 
dans la commune de Zè. A 
travers ce don, au-delà de la 
participation à l’industria-
lisation du Bénin, il s’agit 
pour la Société des investis-
sements et de promotion de 
l’industrie de contribuer au 
bien-être des 40 enfants que 
compte l’orphelinat et, dans 
une certaine mesure, de pro-
mouvoir le développement 
inclusif. C’est à ce titre que, 
représentant la SIPI à l’oc-
casion, Irmine Gnidéhou  a 

indiqué : « L’acte que nous 
posons aujourd’hui s’inscrit 
donc dans la droite ligne de 
notre volonté de participer 
au bien-être et au dévelop-
pement des communautés 
béninoises ». 

L’éducation des 
enfants, une préoccu-

pation 
Tout en félicitant l’Ong 
DEMEURE D’AMOUR 
qui depuis quelques années, 
met en place des mesures 
d’accompagnement effi-
caces en faveur de ces 
enfants afin d’assurer leur 
éducation et faciliter leur 
réinsertion dans le milieu 
social, elle a insisté sur 
l’urgence de prendre des 
enfants. « Dans nos com-
munautés et partout au 
monde, la prise en charge et 
l’éducation des enfants sont 
des priorités. Les enfants 
d’aujourd’hui sont l’ave-
nir de demain, ils sont la 
société future. Il faut donc 
du temps mais aussi les 
moyens pour les accompa-

gner, les aimer et les aider 
dans leur développement 
», a-t-elle clamé. Heureux 
de cet appui qui facilitera 
le suivi de ces enfants, 
la Présidente de l’Ong 
DEMEURE D’AMOUR, 
Colombe Sacramento Dos-
sou a dit toute son admira-
tion à la délégation venue 
les assister et aussi, a saisi 
l’occasion pour formuler 
des besoins urgents à satis-
faire pour une meilleure 
éducation de ces âmes 
innocentes. A l’en croire, 
outre les logements qui sont 
insignifiants pour contenir 
les pensionnaires, l’Ong 
a grand besoin d’énergie 
solaire, de bagageries, de 
dortoirs spacieux, d’éduca-
teurs spécialisés. Sensibles 
aux différents besoins de 
l’orphelinat, à l’issue de la 
visite du centre, Antoine 
Sassine de Porteo BTP, a 
pris l’engagement d’aider le 
centre à avoir de nouveaux 
logements. D’autres visi-
teurs ont promis des dons 
de matelas et draps. 

 ● Remise des dons aux bénéficiaires

Lutte contre les surenchères  

Les revendeurs de l'Atacora-Donga contestent le prix du ciment fixé 
Face à la flambée des prix des produits de grande consommation, le gouvernement 
béninois a procédé à un réajustement des prix des produits de première nécessité 
dont le ciment. Dans les départements de l'Atacora et de la Donga, l'initiative du 
gouvernement n'est pas du goût de certains revendeurs qui boudent les nouveaux 
prix fixés par l'exécutif  béninois.

Dans le rang des 
revendeurs des 
deux départements 

du nord-ouest, on note des 
mécontentements. Le prix 
de la tonne de ciment fixée 
à 82.000 francs dans le dé-
partement de la Donga et 
85.000 francs dans l'Ataco-
ra est contesté par certains 
revendeurs. Selon ces re-
vendeurs et propriétaires de 
dépôts, le gouvernement n'a 
pas évalué tous les contours 
avant de fixer le prix. A les 
en croire, 82.000 et 85.000 
francs fixés en Conseil des 
ministres le mercredi 24 
mars dernier, ne leur per-
met pas de viabiliser leurs 
affaires. Pour cette raison, 
ils ont déposé la clé sous 

le paillasson. Ils justifient 
ainsi leur acte par le fait 
que la tonne de ciment est 
vendue à 70.000 ; 75.000 
francs voire plus au niveau 
des structures agréées. A 
ce montant, expliquent-ils, 
il faut ajouter les frais de 
transport qui peuvent aller 
jusqu'à 24.000 voire plus.
Mais selon le directeur 
départemental du com-
merce et de l'industrie Ata-
cora-Donga, la décision 
gouvernementale doit être 
respectée et ne doit souffrir 
d'aucune faille. Sarè Rufus 
précise que le réajuste-
ment des prix des produits 
de grande consommation 
dont le ciment par le gou-
vernement s'inscrit dans le 

cadre de l'allègement des 
souffrances des populations 
suite à la crise économique 
mondiale. Il a aussi dit que 
ses services veilleront au 
respect strict des mesures 
prises par le gouverne-
ment. A cet effet, dès lundi 
matin, des équipes seront 
déployées sur toute l'éten-
due du territoire des deux 
départements pour un suivi 
strict des mesures du gou-
vernement. Il en appelle 
donc au sens de responsa-
bilité des revendeurs et des 
propriétaires de dépôt de 
ciment pour le bonheur de 
tous.

Emmanuel Akakpo 
( Correspondant 

Br Atacora-Donga)
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 ● Eco-Une
Appui de l'entrepreneuriat à la base 

Le Gouvernement lance le crédit Arch-artisans 
La Ministre des Affaires Sociales et de la Microfinance, Madame Véronique TOGNI-
FODE et son collègue des Petites et Moyennes Entreprises et de la Promotion de 
l’Emploi, Monsieur Modeste KEREKOU, ont procédé dans la matinée de ce ven-
dredi 25 Mars 2022 à Abomey-Calavi au lancement d’un produit dénommé crédit 
ARCH_ARTISANS.

Il s’agit d’un produit 
issu du volet Crédit du 
projet Assurance pour 

le Renforcement du Capital 
Humain (ARCH). Son but 
est d’améliorer l’accès de 
crédits aux acteurs dému-
nis des secteurs productifs 
du Bénin tels que l’agricul-
ture, le commerce, le trans-
port et l’artisanat. Le Crédit 
ARCH-ARTISANS vise 
à fournir aux artisans des 
produits financiers adaptés 
à leurs besoins. Il sera mis 
en œuvre avec l’appui tech-
nique des Systèmes Finan-
ciers Décentralisés (SFD), 
du Fonds National de la 
Microfinance (FNM) sous 
la supervision de l’Agence 
Nationale de Protection So-
ciale (ANPS). La phase lan-
cée ce vendredi est orientée 
vers les artisans des huit 
(8) communes pilotes du 
volet formation à savoir : 
Cotonou, Abomey-Calavi, 
Porto-Novo, Abomey, Lo-
kossa, Djakotomey, Djou-
gou et Parakou. Ce choix 
est justifié par le fait que 
les bénéficiaires du crédit 
seront sélectionnés parmi 

les artisans déjà formés. 
Ils auront la possibilité de 
demander des crédits dont 
les montants sont com-
pris entre 100.000 FCfa et 
2000.000 Fcfa.
A travers ce produit, le Gou-
vernement du Président Pa-
trice TALON vient renfor-
cer davantage les dispositifs 
existants de facilitation de 
l’accès au  financement des 
couches généralement ex-
clues du système bancaire 
classique. La cérémonie a 
connu la participation ef-
fective du Préfet de l’Atlan-
tique, du Maire d’Abomey-
Calavi, des Directeurs 
généraux du FNM et de 
l’ANPS ; des organisations 

d’artisans du Bénin et des 
acteurs impliqués dans la 
mise en œuvre du produit. A 
cette occasion, la ministre 
des affaires sociales a fait 
savoir que « Le volet crédit 
est l’une des composantes 
du projet Assurance pour 
le Renforcement du Capi-
tal Humain (ARCH) dont 
le but est de faciliter ou 
d’améliorer l’accès de cré-
dits aux acteurs à démunis 
des secteurs productifs du 
Bénin tel que l’agriculture, 
le commerce, le transport 
et l’artisanat. Dans le conti-
nuum de mise en œuvre du 
projet ARCH, cette phase 
intervient après la formation 
professionnelle. Elle vise 
à fournir aux populations 
cibles, en l’occurrence les 
artisans, des produits finan-
ciers adaptés à leurs besoins 
(...) le secteur de l’artisanat 
occupe une place impor-
tante en termes de contri-
bution au PIB et représente 
plus de la moitié des unités 
économiques de notre pays. 
C’est donc à juste titre que 
les artisans constituent la 
première cible visée par les 
volets « formation et crédit 
» du projet ARCH ».

Source externe 

Mesures sociales contre la cherté de la vie 

Des équipes de contrôle des prix dans les marchés
La ministre de l’industrie et du commerce Shadiya Alimatou, la ministre des affaires 
sociales et de la microfinance Véronique Tognifodé et le Secrétaire général adjoint 
du gouvernement Wilfried Houngbédji, étaient face à la presse ce samedi 26 mars 
2022 pour expliquer les mesures prises par le gouvernement Talon pour soutenir 
les populations. 

 ● Falco VIGNON 

« Les populations sont 
impatientes de la mise 
en œuvre des mesures 

du gouvernement pour faire 
face à la hausse du prix des 
produits de grande consom-
mation. Nous sommes 
conscients que c’est difficile 
». C’est par ces mots que la 
ministre de l’industrie et du 
commerce Shadiya Alima-
tou s’est exprimée devant les 
professionnels des médias. 
Les populations béninoises 
bénéficient depuis bien-
tôt deux ans d’une batterie 
de mesures structurelles. 
« Ces mesures continuent 
d’exister et sont renforcées 
» depuis la hausse du niveau 
prix des produits », a-t-elle 
ajouté.  Selon la ministre 
des affaires sociales et de 
la microfinance, cette crise 
n’est pas spécifiquement liée 
et limitée au Bénin. Elle est 
ressentie dans les autres pays 
africains et dans le monde 
entier. Cette crise mondiale 
est exacerbée par la tension 
entre la Russie et l’Ukraine. 
« Nous avons plus de 90% 
du blé céréale qui vient de 
la Russie. Près de 70% du 
blé farine, l’huile de tour-
nesol..., c’est les premiers 
producteurs, forcément il y 
a un impact sur les prix chez 
nous », analyse Véronique 
Tognifodé. « Le gouverne-
ment essaie de subvention-
ner pour justement contenir 
la crise, apaiser et puis per-
mettre de moins ressentir ces 
effets », a indiqué la ministre 
des affaires sociales et de la 
microfinance en faisant allu-
sion aux mesures prises par 
le gouvernement notamment 
la somme de 80 milliards 
FCFA débloqués à l’issue 
du Conseil des ministres du 
mercredi 23 mars dernier. 
Selon la ministre de l’indus-
trie et du commerce Shadiya 
Alimatou, le gouvernement 
a décidé que les mesures 
structurelles touchent égale-
ment les commerçants et les 
industriels. « Si les industries 
devraient continuer, il leur 
faut des intrants. La plupart 
des intrants sont importés. 
Aujourd’hui, les pays d’où 
peuvent venir ces intrants 
sont impactés par la crise 
», a fait remarquer Shadiya 
Alimatou. De plus, il y a une 
énorme pression non seule-
ment au niveau mondial mais 

également au Bénin sur 
cinq produits de grande 
consommation (ciment, 
hydrocarbures, blé et riz) 
et autres.
Pour contenir la crise, 
maintenir le niveau et 
rendre les produits dispo-
nibles, le gouvernement 
a pris des mesures. « Le 
prix du gazoil a été main-
tenu à 600F sur une durée 
de 3 mois », a indiqué le 
secrétaire général adjoint 
du gouvernement Wil-
fried Houngbédji. « Les 
hydrocarbures, c’est une 
subvention lourde que 
l’Etat y met depuis un an. 
(...) Nous sommes passés 
à 600F depuis quelques 
mois et quand nous 
sommes passés à 600F, la 
vérité des prix était déjà à 
1745F (...). Pendant long-
temps depuis un an, l’Etat 
met entre 5 et 7 milliards 
FCFA pour pouvoir main-
tenir les prix à niveau », 
a expliqué la ministre du 
commerce et de l’indus-
trie. Selon Shadiya Ali-
matou, les hydrocarbures 
représentent plus de 30 
milliards des 80 milliards 
FCFA débloqués par le 
gouvernement.
Il a été procédé également 
à des abattements de TVA 
(Taxe sur Valeur Ajoutée) 
sur plusieurs produits de 
grande consommation 
dont le riz, l’huile, la fa-
rine de blé. La crise russe 
ukrainienne a des impacts 
sur le Bénin, a-t*-elle in-
diqué.  

Des premières 
mesures contre la 

hausse des prix des 
produits

Les conférenciers ont 
passé au scanner la mise 

en œuvre des mesures de 
lutte contre la cherté de la 
vie au Bénin. Il s’agit d’une 
première série de mesures 
prises en collaboration avec 
les acteurs des secteurs 
concernés. « Si dans trois 
mois la mauvaise passe 
continue, le gouvernement 
va s’ajuster », a nuancé le 
porte-parole du gouverne-
ment. Il n’a pas manqué de 
rappeler les résultats obte-
nus grâce autres mesures 
prises avant la mise à dis-
position des 80 milliards 
FCFA dont l’interdiction 
des sorties incontrôlées de 
vivres et les taxes à l’expor-
tation des produits vivriers 
afin de rendre ces produits 
disponibles aux consomma-
teurs.
Ce sont-là autant d’efforts 
faits par le gouvernement 
pour contenir la crise, 
rendre les produits dispo-
nibles et éviter la suren-
chère, selon M. Houngbé-
dji. Car, nous sommes dans 
une situation conjonctu-
relle.  « Nous allons laisser 
le temps de l’évaluation et 
de l’application pour voir 
si les mesures ont apporté 
les réponses souhaitées », a 
indiqué Shadiya Alimatou. 
Les conférenciers appellent 
à la fibre patriotique des 
commerçants pour mettre 
fin aux spéculations. Aux 
consommateurs, il a été 
demandé d’exiger des fac-
tures normalisées des com-
merçants et les commer-
çants à en réclamer à leurs 
fournisseurs. Des questions 
suivies des réponses ont mis 
un terme à la conférence de 
presse des membres du gou-
vernement sur les mesures 
prises par le gouvernement 
Talon pour soutenir les po-
pulations.

Football au Bénin

02 buts en deux matchs 
pour Tosin Ayiegun

  

Pour son second 
match en sélection 
nationale, le joueur 

de FC Zürich, Tosin Ayie-
gun, a marqué un second 
but. L’attaquant a offert 
le but de la victoire aux 
Ecureuils, ce dimanche 27 
mars 2022, lors du match 
face à la Zambie à Anta-
lya en Turquie. Déjà deux 
buts au compteur du jeune 
attaquant Tosin Ayiegun. 
En deux matchs, il a mar-
qué deux buts au sein de la 
sélection nationale.
Le sélectionneur par inté-

rim des Ecureuils du Bé-
nin, Moussa Latoundji, lui 
a fait appel dans le cadre 
des matchs amicaux pré-
vus pour la journée FIFA 

du mois de mars 2022. Le 
jeune attaquant de 23 ans 
séduit par ses performances 
face aux filets des équipes 
adverses.
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